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Quarante-deuxième session

RAPPORT DU CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL

APPLICATION DU PROGRAMME D'ACTION POUR LA DEUXIEME DECENNIE DE
LA LUTTE CONTRE LE RACISME ET LA DISCRIMINATION RACIALE

IMPORTANCE, POUR LA GARANTIE ET L'OBSERVATION EFFECTIVES DES
DROITS DE L'HOMME, DE LA REALISATION UNIVERSELLE DU DROIT
DES PEUPLES A L'AUTODETERMINATION ET DE L'OCTROI RAPIDE DE

L'INDEPENDANCE AGX PAYS ET AUX PEUPLES COLONIAUX

ELIMINATION DE TOUTES LES FORMES DE DISCRIMINATION RACIALE

Lettre datée du 30 décembre 1986, adressée au Secrétaire général
par le Représentant permauent des Etats-Unis d'Amérique auprès

de l'Organisation des Nations Unies

Comme vous le savez, les Etats-unis considèrent que l'adoption de la
résolution 3379 (XXX) de l'Assemblée générale, en 1975, a marqué l'un des moments
les plus sombres de l'histoire de l'Organisation des Nations Unies. C'est en
grande partie l'adoption de cette résolution, qui assimile le sionisme au racisme,
qui a fait baisser si nettement le soutien que les Américains et leurs
représentants élus offrent à l'Organisation des Nations Unies. Depuis 1975,
chacune des administrations des Etats-Unis, qu'elle soit républicaine ou
dém~cratique, a condamné la résolution 3379 (XX;,) de l'Assemblée.

Comme nous l'avons dit déjà et COrnIT nous continuerons à le souligner, cette
résolution contraire à la raison ne sert qu'à encourager ce fléau séculaire qu'est
l'antisémitisme* et cherche à nier la légitimité d'un Etat Membre en bonne et due
forme, Israël, dans la création duquel l'Organisation des Nations Unies a pourtant
joué un rôle déterminant. Cette résolution tourne en dérision les principes
déclarés de l'Organisation et ne fait que jeter le discrédit sur celle-ci.

*.Les termes "antisémitisme" et Nantisionisme" sont utilisés dans cette lettre
dans leur acception courante, dénotant hostilité à l'égard des Juifs (voir, pour
l'anglais, The Concise Oxford Dictionary of Current English).
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Vous trouverez ci-joint copie d'une résolution cummune du Congrès des
Etats-unis, la résolution 98 (voir annexe), qui condamne la résolution 3379 (XXX)
de l'Assemblée générale et exprime la répugnance du peuple américain à l'idée de
lier sionisme et racisme. Je vous prie de bien vouloir faire distribueL la
présente lettre et la résolution commune qui y est jointe comme document officiel
de l'Assemblée générale au titre des points intitulés "Rapport du Conseil
économique et social", "Application du programme d'action pour la deuxième Décennie
de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale", "Importance, pour la
garantie et l'observation effectives des droits de l'homme, de la réalisation
universelle du droit des peuples à l'autodétermination et de l'octroi rapide de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux" et "Elimination de toutes les
formes de discrimination raciale".

(Signé) Vernon A. WALTERS
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ANNEXE

RESOLUTION COMMUNE DES DEUX CHAMBRES DU 9ge CONGRES DES ETATS-UNIS

Le Sénat et la Chambre des représentants des Etats-Unis d'Amérique, réunis en
Congrès,

Considérant que le 10 novembre 1975, l'Assemblée générale des Nations Unies a
~dopté à sa trentième session la résolution 3379 qui cherche à légitimer le
mensonge proféré pour la première fois à l'Organisation des Nations Unies par les
représentants de l'Union des Républiques sccialistes soviétiques, à savoir que le
sionisme est une forme de racisme,

Considérant que la résolution 3379 de la trentième session de l'Assemblée
générale des Nations Unies est directement contraire aux buts et principes les plus
fondamentaux de la Charte des Nations Unies et aux valeurs et principes universels
dans le domaine des droits de l'homme,

Considérant que cette indigne résolution menace directement l'intégrité et la
légitimité d'un Etat Membre, en prenant pour ~ible de ses attaques calomnieuses le
mouvement national qui a donné naissance à l'Etat d'Israël,

Considérant que l'adoption de la résolution 3379 par la trentième session de
l'Assemblée générale des Nations Unies marque l'un des moments les plus sombres de
l'histoire de l'Organisation des Nations Unies et qu'elle peut attiser
l'antisémitisme et l'antisionisme,

C0nsidérant que le Congrès des Etats-Unis a vigoureusement condamné l'adoption
de cette résolution il y a 10 ans, soulignant que "ladite résolution encourage
l'antisémitisme du fait qu'elle associe et assimile à tort sionisme et raciswe",

1) Dénonce et condamne vigoureusement l'établissement d'un lien quelconque
entre le sionisme et le racisme;

2) Considère que la résolution 3379 de l'Assemblée générale des
Nations Unies entache à jamais la réputation de l'organisation et est totalement
incompatible avec les buts et principes à8c1arés de cette organisation;

3) Affirme avec force que l'idée maîtresse de la résolution 3379, qui
assimile le sionisme au racisme, est elle-même une forme de discrimination;

4) Dénonce formellement la résolution 3379 de l'Assemblée générale des
Nations Unies et demande aux parlements de tous les pays épris de liberté et de
démocratie de faire de même.

Approuvée le 15 août 1985
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